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Mardi 1er août 2023

Ouverture dominicale des commerces de détails à Marseille
du 30 juillet au 27 août 2023 inclus

Christophe  Mirmand,  préfet  des  Bouches-du-Rhône, a  décidé,  sur  demande

d'organisations  professionnelles,  d'autoriser  l'ouverture  dominicale  des

commerces de détail qui ne bénéficient pas déjà d’une telle autorisation, du 30

juillet au 27 août inclus à Marseille.

Cette  ouverture  se  fera  dans  le  respect  des  droits  et  compensation,  pour  les

salariés, prévus par le code du travail et précisés par l'arrêté préfectoral publié le

28 juillet 2023 au RAA. 

Cette ouverture dominicale a pour objet de permettre de compenser les baisses

d’activité  et  de  chiffres  d’affaires  subis  durant  les  violences  urbaines  qui  ont

conduit à des fermetures préventives et/ou prématurées des commerces durant la

période des soldes d’été.

Service Régional de la Communication Interministérielle
04 84 35 40 00 |  www.bouches-du-rhone.gouv.  f  r    | www.paca.gouv.  f  r  

Si vous ne souhaitez plus recevoir nos communications, cliquez ici

http://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/
mailto:pref-communication@bouches-du-rhone.gouv.fr?subject=Merci%20de%20me%20d%C3%A9sinscrire%20de%20votre%20liste%20de%20diffusion%20de%20communiqu%C3%A9s%20de%20presse
http://www.paca.gouv.fr/
http://www.paca.gouv.fr/
http://www.paca.gouv.fr/
http://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/
http://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/

